




















































































































vUle .. le .. beJ 
Département du V al d'Oise 

Arrondissement de Sarcelles 

DECISION DU MAIRE n° 138/2021 
Objet: Dossier: Société TAC (Traitements Applications Constructions) contre la commune de 
Villiers-le-Bel- Représentation de la commune dans le cadre de la médiation judiciaire 

Le Maire de la Commune de VILLIERS - LE - BEL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2122-22 et suivants, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 4 juillet 2020 portant élection de M. Jean-Louis 
MARSAC, en qualité de Maire, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 10 juillet 2020 portant délégation de 
compétences du Conseil municipal au Maire, 

CONSIDERANT la requête déposée auprès du Tribunal Adnùnistratif de Cergy-Pontoise par la 
société TAC (fraitements Applications Constructions) en vue de contester l'application de pénalités 
pour retard d'exécution des travaux au tennis couvert de Villiers-le-Bel- Marché n° 019/050, 

CONSIDERANT la décision n° 90/2021 en date du 08 avril 2021 portant représentation de la 
commune dans l'instance intentée devant le Tribunal Adnùnistratif de Cergy-Pontoise (requête 
enregistrée le 14 /01/2021 sous le dossier n°2100611-3), 

CONSIDERANT l'ordonnance du 21 avril 2021 du Tribunal Adnùnistratif de Cergy-Pontoise 
portant désignation d'un médiateur dans le dossier opposant la société TAC (Traitements 
Applications Constructions) à la commune de Villiers-le-Bel, 

DECIDE 

Article 1 - De représenter les intérêts de la commune de Villiers-le-Bel dans le cadre de la 
médiation intervenant dans le dossier opposant la commune à la société TAC (Traitements 
Applications Constructions) et de signer la convention de médiation judiciaire afférente. 

Article 2 -La Directrice Générale des Services est chargée de l'exécution de la présente décision 
dont copie sera transmise à M. le Sous-Préfet de Sarcelles. 

A Villiers-le-Bel, le 31mai 2021 

Le Maire, 
Jean-Louis 
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Commune de Villiers-le-Bel 
Recueil des actes administratifs 

Du 22 au 31 mai 2021 
N°8/2021 

ARRETES DU MAIRE 





NUMERO DATE 
D'ORDRE 

242/2021 25/05/2021 

243/2021 26/05/2021 

244/2021 26/05/2021 

245/2021 27/05/2021 

246/2021 31/05/2021 

247/2021 31/05/2021 

Commune de Villiers-le-Bel 
Recueil des actes administratifs 

Du 22 au 31 mai 2021 
N°08/2021 

SOMMAIRE DES ARRETES DU MAIRE 

INTITULE 

Réglementation provisoire du stationnement pour un 
emménagement au n°28 avenue de Choiseul 

Arrêté accordant une déclaration préalable n° DP 95680 21 00053-
7 Allée des Neuf Arpents 

Arrêté accordant une déclaration préalable n° DP 95680 21 00056-
14 Place V an Gogh 

Réglementation provisoire du stationnement et de la circulation au 
n°14 rue Gambetta 

Pose de benne sur deux places de parking au droit du 11, avenue 
Edmond Rostand pour évacuation de gravats suite à un sinistre 

Délégation à M. :tvfAQUIN Maurice- 4ème Adjoint au Maire pour 
représenter la commune dans les réunions de médiation intervenant 
dans le dossier opposant la société TAC (Traitements Applications 
Constructions) à la commune de Villiers-le-Bel 





ville de~·le·bel 
Département du V AL D'OISE 

Arrondissement de Sarcelles 

REGISTRE DES ARRETES DU MAIRE 

GD/DJ 
Anêté n° 

J4~ 
/2021 

Réglementation provisoire du stationnement pour un emménagement au n°28 avenue de CHOISEUL. 

Le Maire de la commune de Villiers-le-Bel, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Route, 

Vu la délibération du conseil municipal du 29 mars 2019 portant sur la taxe d'occupation du domaine public, 

CONSIDÉRANT la demande de l'entreprise Société DEMENAGEMENT GRELET, 22 avenue 
Lénine, 93380 PIERREFITE pour un déménagement. 

ARRETE 

Article 1 - Le stationnement de 2 véhicules de déménagement sera autorisé au droit du n° 28 avenue de 
Choiseul le jeudi 03 juin 2021 de 6h00 à 20h00 sur 15 mètres linéaires. 

Article 2 - La signalisation réglementaire à l'application du présent arrêté sera mise en place par le 
demandeur. 

Article 3 - A tout moment, la rue devra être libérée pour le passage des services de secours, des services de 
police, des ambulances et des services municipaux. 

Article 4 - La taxe d'occupation du domaine public est à la charge du demandeur Société 
DEMENAGEMENT GRELET 22 avenue Lénine 93380 PIERREFITTE. Elle est calculée suivant 
le tarif en vigueur 2.12, la nature, la durée et la quantité de l'occupation : 1 jour X 2 X 52,50 € = 105 €. 

Article 5 - La Directrice Générale de la Mairie, le Commissaire principal de la circonscription de Sarcelles, le 
Commissariat de Police de Villiers-le-Be~ le service de la Police Municipale et tous les agents de la force publique 
sont chargés chacun, en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Pour le Maire, 
L'Adjoint délégué 
Maurice MAQU 

Fait à Villiers-le-Be~ le -l;J ('lt"-; 4 ,lA. 

Le Maire, 
Jean-Louis ........ r:u,,~r,..~ 
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Arrêté du Maire n° { /1J /2021 

Département du Val d'Oise 

Publié le: 
2 6 MAl 2021 

Transmis au Préfet le : MAi 2021 
Arrondissement de Sarcelles 

ARRÊTÉ ACCORDANT UNE DÉCLARATION PRÉALABLE 
DÉLIVRÉ PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE 

DOSSIER N° DP 95680 21 00053 
déposé le: 29/04/2021 

par : Monsieur Hedi KAROUI 

demeurant: 7 allée des Neuf Arpents 
95400 VILLIERS-LE-BEL 

pour : Modification d'une clôture existante en 
limite séparative. 

sur un terrain sis :7 Allée des Neuf Arpents 
95400 VILLIERS LE BEL 

cadastre : A TSOS 

Le Maire, 
Vu la demande de Déclaration Préalable susvisée; 

SURFACE DE PLANCHER 

existante : m2 

créée: m2 

démolie: m2 

Vu l'avis de dépôt de la demande déposée en mairie de Villiers le Bel en date du 29/04/2021, et 
affichée le 04/05/2021 ; 
Vu le Code de l'Urbanisme, notamment ses articles L421-2, L421-6, L441-1 à L444-1 et R421-19 
à R421-22; 
Vu le Plan Local d'Urbanisme révisé et approuvé le 02 février 2018, mis à jour le 29 septembre 
2018 et modifié le 27 septembre 2019; 
Vu l'arrêté municipal n° 291/2020 en date du 15/07/2020, donnant délégation de signature à 
Monsieur Allaoui HALIDI, 2éme adjoint au Maire, en charge de l'Urbanisme et de l'Aménagement 
Urbain; 
Vu l'arrêté inter-préfectoral en date du 3 avril 2007, et la mise à jour du P.L.U. datée du 6 
décembre approuvant puis annexant le PL'ln d'Exposition au Bruit révisé (P.E.B.) de l'aérodrome 
PARIS Charles de GAULLE ; 
Vu le Décret n° 2016-6 du 05 janvier 2016 relatif à la durée de validité des autorisations 
d'urbanisme et portant diverses dispositions relatives à l'application du droit des sols et à la 
fiscalité associée ; 
Vu la délibération du Conseil Municipal du 22 mai 2007 décidant de maintenir la déclaration 
préalable pour les clôtures sur l'ensemble du territoire communal; 

ARRETE 

Article 1: L'autorisation faisant l'objet de la demande susvisée est accordée. 
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Article 2: L'autorisation est assortie des prescriptions énoncées ci-après : 
L'aspect et la couleur des clôtures(*) et de leurs enduits devront être en harmonie avec les 
constructions avoisinantes. L'emploi de plaques de béton, briques ou de pa1paings non enduits 
est interdit 

La hauteur totale de la clôture ne peut pas excéder 1,80 m. 

Les murs pleins sont autorisés en limite séparatives à conditions d'être situés au-delà de la marge 
de recul et d'être doublés de haies vives. 

La clôture doit permettre ponctuellement le passage de la petite faune (notamment les hérissons), 
en présentant a minima une ouverture ponctuelle en bas de clôture de format 15x15 cm, par 
tranche entamée de 20 m de linéaire de clôture, avec un minimum un passage lorsque le linéaire 
de clôture est inférieur à 20 m. Elle devra être conçue de manière à garantir le libre écoulement 
ou la libre évacuation des eaux de surface. 

Article 3: Toutes autor1tes administratives, les agents de la force publique compétents, sont 
chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 

Nota: 

Fait à VILLIERS LE BEL, le 

Pour le Maire, 
L'Adjoint Délégué 
Allaoui HALIDI 

2 s r~1Aï 2021 

La parcelle est situé en zone D du Plan d'Exposition au Bnùt de l'Aéroport Roissy CDG. 

Crmdilimt.•· dt111.•' A.·.•qudl<·.•· hl pn'milc <llilmùulirm doiml e.,imloilt• : 
1· 'mt.rptJim':::aJmmmœr /J.• . .-!nmllt.\,' ,ut/ori.é·· di:.•· la tkik û lttq11dk ,rl/c Ulllori.•ttlirm mttf <1 iii 1/olijt~i· . .olilt/tklll.f k(o) ill.•"/'<llfimlh·tf..} .mit mt/(•): 

- tmt: cJIJioâft.liÙJII n·A•talll dlmt ,m/rnili dàmtmli.ic· n i:ll , •. \J.:;.'Itloin: 'fll'û mmp!r:rde k; flclk d k;qlldk• elle d t:N lmll.lt!!Ùt' Lill p1~1Jt 011 d .ffJ/1 dihf~pr! cktll.~" Û'J mnditioJll' tlijùtkJ dil.v tnikli!.•' 
1. 21 fi-l d 1. 21 fl-2 d11 <tJtk.!!J'IIind '"'' m/kdùi/é..-tcmlmitlle.•: l li maitt• tJIIIe pri•idmttA• /'i/,ib/i.o~menl pub/iole ,rx~ntliott illlennmmllttakdoiiiYNI . .- i11jiJrmcrde kt d,t/e ,i htq11dk 

œlle lnllt.~"müdrm tl ilt! ~fjèdtée. 
- .•i mllr pmjd c.•1.dllli rhlllf 1111 .•ilL' itl>lril mm 11<'/"'111~'- mmmmœr /e.-/niiWL\' qtt itpt~.f lb:pimtirm dlm r/J!.ti t!t: qu<lll!' moù ,i mmpkr tkt dépo~ tk ù dcmam/J.• en m,tià. 

• .•i J;tm'li mmlirm11c que m/n• prn;i·l}til!'ol~d dlllh' p;~.•riplinn dimliolq;h• pràrnlùr alm~·/e . .- lnmmx Il<' ft'll!l'lll /'<"'~li!' mltrftio' atwtf !i·xr!mtin11 dc.,·pmrtiplioll.•· tlimNo!tt.fc 
pn'mtliœ. 

1 .. <1 ftùmte tléd•irJII eJ/Intll.omi.·~ ''" trprio-etll<lltl dc n:·I<Ji tkt/1.>' A.·..- <'Otldifion . .-préme.•· Li /',u1t;·k l, 211/-2 t/11 ,-ode .~r!!là<il de..- m/A.·dililùlmilmi,t/c.•: 

INFORMATIONS À LIRE ATTENTIVEMENT 

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE 
L~:; tranmx p~m·cnt démarrer dès que l'autorisation est cx~cutoirc·. 

L'autorisation doit être aftichéL· sur le terrain pendant toute la durée du chantier. L'aftichal--"' c.:st effectué par ks :<oins du bénétïciaire sur un 
panneau de.: plus de 80 centim<-tres de manil·rL' à l:trc.: Yisibk depuis la ,·oie public]UL'. Il doit indÎLfU~r le.: nom, la raison ou la dénomination sociale.: 
du b~nétïciairL·, la date ct k numéro du pl'rmis, ct s'il y a lieu b supertïcie du tcrmin, h supertïci.: du plancher autorisé ainsi L]Ul' b hauteur Je b 
construction p;tr mpport au sol nan1rd. li doit l-gakment indiLJUl'r l'adn:"" Je la m;tirie où k dossic·r peut être consulté. 1 .'aftichagc doit également 
mentionner LJU'en ca::; Je rccour~ olJmini~tr-,ttif ou de recours contentieux d'un ti~..:rs contre cl'ttL' autori~~ltinn, k recours dt:\TU êtr(.· notitïl· sous 
peine d'irr~ccYabilité ;)l'üutoritl' yui a déliné 1\tutoris;ltion. ain~i L]U'à son bénéticiaiœ. 
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DURÉE DE VALIDITÉ 
L\tutorisation est périmée si ks tmntux ne sont p;ts entrepris Jans k ùéhti de trois ans j compter Je hl nutitic.uion Je l':trrl:té. Il en t'St de ml:me si. 
passé cc JChti, ks tntmux sont interrompus pendant un délai supérieur ù une année. 
L\tutndsatlon pl·ut l:trt...· prorogée~ c'esr-ù-JirL· que $:.1 ùur~c Je \·alidité peut ~·tn: prolongél', sur Jt.:mant1t· présentée deux moi~ au moins 'lY<tnt 

l'expiration du JClai de ntlidité si les prescriptions J'urbanisme, ks scrYitudes admini>tmtil·es de tous ordres ct ks taxes L't p<lrticip;ltions 
applicables au terrain n'ont pas .:1·olué. 

\"ous d~.:\·cz formuk:r \·otn.: Jcmand~.: Jl' prf)rogation sur papit:r Jibrc, en joi,L,rnant unt: copie.: dt: 1\tutorisatlon ljUt: Yous ~ouhait~:z f~1in· proroger. 
\'otre demande en Jou bk exemplaire doit être: 

->oit adressée au maire par pli recnmm:md.:, ;n·ec demande ù'>lYi> de réception postal, 
- soit Jé·poséc contrt· J~charge à la mairie. 

DROITS DES TIERS 
La présente d<écisinn est notifiée· sans préiuùice du droit Jes tiers (notamment obligations contmctudks ; sen·itudL·s de droit prin:: telles yue ks 
st•r\'Ïtudcs de YUe, J'cnsolcilkment, Je mitoyenneté ou Je passage ; ri:gks cnntmctudks tigur:tnt au cahier des charges du lotissement ... ) c1u'il 
appartient au destinataire de l'autorisation de respecter. 

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES 
Cette a~sumncc doit i:·tre ~ouscritc par la per~onne phy~il]LW ou m<>rnlc dont la rc~pon~abilité décennale peut ~trc engagée sur k fondement de la 
présomption .:tablic par les articles 1792 ct suimnts du code ci1·il, Jans les conùitions pré1·ues par les article-s 1.2-H-1 et sui,·ants du code des 
al'~uranct:::;. 

DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 
Si 1·ous entendez contester la présente ùécision 1·ous pou1-c/. sai~ir le tribunal admini~tratif compétc·nt d'un recours contentieux dans le:< DEUX 
l'dOIS à partir de sa notitication. \'ous pnul'eZ également saisir J'un recours gracieux l'autt:ur Je la décision ou, lorsque hl Jécisi<>n est délinée au 
nom de l'Etat, sai~ir J'un recours hiérarchiyue le ministt·e chargé de l'urbanisme. Cette Jém;trchc prolonge le ùéhti du recours contentieux qui doit 
alors être introduit Jans les deux mois suiYant hl réponse. (!.'absence Je réponse au t<:rmc d'un délai Je deux mois 1otut rejet implicite). 
Le:; tiers pcuYent également contester cette autori~ation ÙcYant le tribunal administratif compét<:nt. Le Jélai de recours contentieux court it l'égard 
des tiers à compt<:r du premier jour d'une période continue Je deux mois J'afftchage sur le terrain conformément aux dispositions ci-dc»us. 
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Arrêté du Maire n° 2 Lf ~ /2021 

Publié le: 2 6 MAt 2021 

Département du Val d'Oise 
Transmis au Préfet le :2 6 MAl 2021 

Arrondissement de Sarcelles 

ARRÊTÉ ACCORDANT UNE DÉCLARATION PRÉALABLE 
DÉLIVRÉ PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE 

DOSSIER N° DP 95680 21 00056 
déposé le: 05/05/2021 

SURFACE DE PLANCHER 

par : SAS HOMELOG 
représentée par Monsieur BELLOULOU Ezeckiel 

demeurant : 15 avenue du Bois de Locheres 

9 5200 SARCELLES 

pour: Installation de 11 panneaux photovoltaïques 
en toiture. 

sur un terrain sis : 14 Place V an Gogh 
95400 VILLIERS LE BEL 

cadastre : AE 104 

Le Maire, 
Vu la demande de Déclaration Préalable susvisée; 

existante : m2 

créée: m 2 

démolie: m2 

Vu l'avis de dépôt de la demande déposée en mairie de Villiers le Bel en date du 05/05/2021, et 
affichée le 05/05/2021 ; 
Vu le Code de l'Urbanisme, notamment ses articles L421-2, L421-6, L441-1 à L444-1 et R421-19 
à R421-22; 
Vu le Plan Local d'Urbanisme révisé et approuvé le 02 février 2018, tnis à jour le 29 septembre 
2018 et modifié le 27 septembre 2019; 
Vu l'arrêté municipal n° 291/2020 en date du 15/07/2020, donnant délégation de signature à 
Monsieur Allaoui HALIDI, zt:m• adjoint au Maire, en charge de l'Urbanisme et de l'Aménagement 
Urbain; 
Vu l'arrêté inter-préfectoral en date du 3 avril 2007, et la mise à jour du P.L.U. datée du 6 
décembre approuvant puis annexant le Plan d'Exposition au Bruit révisé (P.E.B.) de l'aérodrome 
PARIS Charles de GAULLE; 
Vu le Décret n° 2016-6 du OS janvier 2016 relatif à la durée de validité des autorisations 
d'urbanisme et portant diverses dispositions relatives à l'application du droit des sols et à la 
fiscalité associée ; 

ARRETE 

Article 1: L'autorisation faisant l'objet de la demande susvisée est accordée. 

Article 2 : L'autorisation est assortie des prescriptions énoncées ci-après : 
La nature et la couleur des matériaux seront conformes aux plans et documents joints au dossier. 
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Les dispositifs de production d'énergie solaire (panneau.'>:, tuiles, ... ), doivent s'inscrire dans la 
composition d'ensemble du projet et être parfaitement intégrés aux constructions. Dans le cas de 
toitures à pentes, ils devront respecter la pente de la toiture et être encastrés c'est-à-dire compris 
dans l'épaisseur de toiture. 

Article 3: Toutes autontes administratives, les agents de la force publique compétents, sont 
chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 

Nota: 

Fait à VILLIERS LE BEL, le 2 6 MAl 2021 
Pour le Maire, 
L'Adjoint Délégué 
Allaoui IDI 

La parcelle étant située en Zone de bruit de l'aérodrome PARIS Charles de GAULLE (zone C). 

Condition.!' rkm..- 11:..-qudle..- ki pri.o-ente t~utori•<lfirm delient <.\.r!mtoiœ: 
VoJI.•·potm•:;. mmmmœr !J:_,· fnil Wl.'-' 1111/orié.- dé.~· ki tkile ti hquelle œl/e mtlmi•<~lion m11.r a été noltjiée. ·'"if/dau.-/e(•) ,u..-pir!Ùulier(..-) mimnl(..) : 

-une dltlorùation n:le!unl dlme t~u!odté th;a:lllnr/ùie n/:.11 fl)..Ùttloin! qu ~l ~'01'11}/er de Jo dt.1te tllaquel/c elU.- a rf li !ntnJmùe till prr!J[~/ 011 ii.mn dél{!!jtt! {/crn.,-/es mndition.f dfjiml•J aux artide.f 
L 21 ~ 1-1 el l. 1131-1 d11 ,rx/e .~élléml &.-mlk•dùill'.-terriloriak .. : Le maiœ Otlk pré..idml de l't!tab/i,,emenl pttblk de mrpàution ifllenrJIJ1tJJIIflllk doit m11.•· ifljower cie la rktte J hquelk 

œt/e lntn.,..!!lioion a été ~fli:dt~ie. 
· .1i mtœ prrjet e.li Jittté tkm.< un .~ile ÙN7il IYJ/t.f nepome:;. mmmmœr le..-ltu!Wixqu'ap!rJ !e.Yf'illllion dim di hi de qwtm moù û mmptertUI r/éprJI & h dcmamk en mairie. 

- .1i l:mr!lé mentio1me qt~e m/1~ pmjetjùit /iJ/J;d dime pn•.•lriplio11 d:mfio/r!!j<' plimiiÙr ah!)·le.r tnmmx ne peumz/ j>,,. r!l!r m!nprù mwll /i:;,li711ioll r!e.<ptr.•lripliol~,. dlmiéolrJie 
pli~enliœ. 

Lü prr!.-enk dé<ùio11 c.fllnt!WliÙc tilt tvpn'œnlattl de !'t:'lûl ckm< k.- mltditioruplime . .- Li l'a!1tde L 11 '! 1-2 d11 code .~ém'nt! du colfc·,tirili.•· /erriloriak•: 

INFORMATIONS À LIRE ATTENTIVEMENT 

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE 
Les troxaux peuYent démarrer dès que l'autorisation est exécutoire. 
L'autorisation doit être affichée sur 1.., terrain pendant toute la durée du chantier. L'aftïchage est effectué par les soins du bé11étïciairc sur un 
panneau de plus de 80 cc11timètres de manière à être Yisiblc depuis la Yoie publique. Il doit indiquer le nom, la raison ou la dénomination sociale 
du bénétïciaire, la date et le numéro du permi:.:, et s'il y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorisé ainsi que la hauteur de la 
constr:->ction par rapport au sol naturel. Il doit également indiquer l'adresse de la mairie où k dossier peut ètre consulté. L'affichage doit également 
mentionner qu'en cas de recours administratif ou de recours contentieux d'un tiers contre cette autorisation, le recours dena êtœ notifié sous 
peine d'irreccYabilité à l'autorité qui a déliYré l'autorisation, ainsi qu'à son bénéficiaire. 

DURÉE DE VALIDITÉ 
J ,'autmisation est périmée si ks traYaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois am à compter de la notitïcation de l'arrêté. Il en est de même si, 
passé ce délai, ks tra,·aux sont interrompus pendant un délai supérieur à une année. 
L'autorisation peut être prorogée, c'CHt-à-dirc que sa durée de Yalidité peut être prolongée, sur demande présentée deux mois au moins annt 
l'expiration du délai de Yalidité si les prescriptions d'urbanisme, les setTitudcs administratiYes de tous ordres ct les taxes et participations 
applicables au terrain n'ont pas holué. 

Vous de1-cz formuler 1·otre demande de prorog.1tion sur papier libre, en joign;mt une copie de l'aut01isation que· 1·ous souhaitez t:lire proroger. 
\' otrc demande en double exemplaire doit être : 

-soit adressée au maire par pli recommandé, an:c demande d'm·is de réception postal, 
- soit déposée contre décharge à la mairie. 

DROITS DES TIERS 
La présente décision est notitïéc sans préjudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; sc1Titudcs de droit priYé telles gue les 
scrYitudes de Yuc, d'ensoleillement, de mitoyenneté ou de passage ; règles contractuelles figurant au cahier des charges du lotissement .. .) yu'il 
appartient au destinataire de l'autorisation de respecter. 

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES 
Cette assurance doit être souscrite par la personne physiyuc ou morale dont la responsabilité décennale peut ~tre engagée sur le fondement de lu 
présomption ét1blie par les articles 17'!2 et suinnts du code ci1·il, dans les conditions préYues par les articles L2-tl-l ct suiYants du code des 
assurann:s. 

DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 
Si ,-ous entendez contester la présente décision 1·ous pou\T7. saisir le tribunal administratif compétent d'un recours contentieux dans les Dl·:UX 
i\!OJS ~partir de sa notitïcation. \'ous pouycz également saisir d'un recours ~>racieux l'auteur de la décision ou, lorsctue la décision est déliHéc au 
nom de l'Etat, s;lÏsir d'un recours hié-rarchic1ue le ministre chargé de l'urbanisme. Cette démarche prolonge le délai du recours contentieux yui doit 
alors être introduit dans ks deux mois suiYant la réponse. (J .'absence de réponse àu tcnnc d'un délai de deux mois \'aut rejet implicite). 
Les tiers pcu1·ent égale-ment cont~stcr cette autorisation deYant le tribunal administratif compétent. I.e délai de recours contentie\.L'>: court à l'égard 
des tiers à compter du premier jour d'une pétiùdc continue de dctL'> mois d'at'tïchage sur le tcmün conformément aux dispositions ci-dessus. 
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ville ~-le·bel 
Département du Val d'Oise 

Arrondissement de Sarcelles 

REGISTRE DES ARRETÉS DU MAIRE 

..J/1.( 
GD/ DJ tr Ï 
Arrêté n° /2021 
Réglementation provisoire du stationnement et de la circulation au n°14 rue GAMBETTA. 

Le maire de la commune de Villiers-le-Bel 

Vu les articles L. 2131-1, L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2213-3 du Code général des collectivités territoriales, 

Vu le code de la route et notamment l'article R417-10 et suivant. 

Considérant qu'il importe de réglementer la circulation et le stationnement afm d'assurer la sécurité 
publique au n°14 rue GAMBETTA, pendant les travaux de l'entreprise CIRCET CAB4680, qui doit 
réaliser une réparation de conduite sur trottoir pour le compte d'ORANGE. 

ARRETE 

Article 1- À partir du 31/05/2021 au 25/06/2021, l'entreprise nommée sera autorisée à occuper la voie 
publique. 

Article 2- Le stationnement sera interdit au droit du chantier pour permettre l'exécution des travaux. 

Article 3 - La vitesse de circulation sera limitée à 30km/h. 

Article 4- Des cheminements protégés seront mis en place par l'entreprise pour la circulation piétonne. 

Article 5 - Dispositions relatives à la réalisation des travaux 
a. Le présent arrêté ne dispense pas l'entreprise ou le concessionnaire d'obtenir les autorisations 
réglementaires de l'administration gestionnaire du domaine public. 
b. Les rubans de signalisation ne seront utilisés que pour renforcer la visibilité du chantier. 
c. L'entreprise est tenue de procéder à l'installation de panneaux d'informations à chaque extrémité de son 
chantier. Ceux-ci comporteront : 

Le nom du concessionnaire. 
Le nom de l'entreprise et ses coordonnées. 

La nature des travaux. 

La date de début et la durée du chantier. 
d. L'entreprise susvisée devra prendre des précautions pour éviter, dans toute la mesure du possible de 
salir les abords du chantier en cause ainsi que les chaussées empruntées éventuellement par ses transports 
de terre ou de matériaux. Les véhicules devront être chargés correctement pour ne pas perdre en cours de 
route une partie de leur contenu. L'entreprise procédera à des nettoyages périodiques, voire journaliers, 
des abords et chaussées intéressés. 
d bis. Il est rappelé aux entreprises que les terres de fouilles ne seront pas déposées sur le domaine public 
mais chargées immédiatement en camion et évacuées en décharge. Toute réalisation des déblais étant 
strictement prohibée. 



e. En outre, dès l'achèvement des travaux, l'entreprise effectuera l'enlèvement des matenau.'l: en excès 
laissés sur les chaussées et trottoirs (gravillons, sable .. . ). Si, par suite de la négligence ou de la carence de 
l'entreprise responsable, les nettoyages et les enlèvements des matériau.""~: n'étaient pas effectués, les 
services municipaux, après mise en demeure à l'intéressé ou sur simple appel téléphonique resté sans effet, 
pourraient y pourvoir aux frais de ladite entreprise, notamment en cas de danger immédiat. 

Article 6 - Dispositions relatives aux tiers 
a. L'entreprise chargée des travaux devra veiller: 

A l'installation et à l'éclairage des barrages d'interdiction de circulation. 
A la pose des panneaux de signalisation, conformément aux prescriptions édictées par l'arrêté du 
6 novembre 1992, pris en exécution de l'articleR. 411-25 du Code de la route. 
A installer les panneaux réglementaires 48 heures avant le début des travaux et faire constater leur 
présence par le service de la fourrière, habilité à intervenir. 
Au bon état des barrages et de leur signalisation. 

b. Cette société devra également prévoir l'installation de panneaux de signalisation, et sera tenue pour 
seule et entièrement responsable de tous les accidents et dommages causés aux tiers par l'exécution des 
travaux. 
c. Les barrages seront installés de façon à pouvoir être facilement et rapidement déplacés en cas 
d'intervention urgente des pompiers ou de la police dans cette voie. 

Article 7 - Dispositions relatives aux riverains 
a. Les dispositifs mécaniques bruyants ne peuvent être utilisés entre 20 heures et 7 heures. 
b. L'accès aux immeubles riverains, la desserte du chantier et les livraisons devront toujours être assurés, 
sauf réglementation particulière reprise ci-dessus. 

Article 8 - Dispositions générales 
a. Dès que le délai accordé pour la réalisation des travaux est dépassé, la commune de Villiers-le-Bel se 
réserve le droit de faire procéder au comblement des tranchées en domaine public, aux frais de 
l'entreprise, sans que celle-ci ait l'assurance d'en être informée. 
b. Le stationnement des véhicules municipaux et des services publics appelés à se déplacer pour les 
travaux en cause sera autorisé au droit et dans l'emprise du chantier correspondant. 
c - Les services de police seront habilités à prendre toutes les dispositions nécessaires et complémentaires 
du présent arrêté afin de garantir la sécurité du public et le bon déroulement des travaux, notamment en 
ce qui concerne les véhicules stationnés en infraction aux heures et lieux indiqués par ce dernier qui 
pourront être enlevés aux risques et aux frais imputés à leurs propriétaires (articleR 417-10 alinéa II 10 du 
code de la route qui prévoit et réprime le stationnement gênant 
d. Toute entreprise n'ayant pas assuré la matérialisation temporaire de l'interdiction de stationner sera 
contrainte de supporter les frais engagés par la ville pour le déplacement des véhicules garés en 
stationnement gênant. 
e. Les contraventions au présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies 
conformément aux lois. 

Article 9 - La Directrice Générale des Services de la Mairie, le Commissaire principal de la circonscription 
de Sarcelles, le service de la Police Municipale et tous les agents de la force publique sont chargés chacun, 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Pour le Maire, 
L'Adjoint délégué 
AUaoui HALIDI 

Fait à Villiers-le-Bel, ft cLj j11.cq'" k.t-1._ 

Le Maire, 
Jean-Louis MARSAC 
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ville de 'lf~m .. fe .. bef 
Département du Val d'Oise 
Arrondissement de Sarcelles 

GD/DJ .lf4G 
Pennission de voirie n° /2021 

REGISTRE DES ARRETES DU MAIRE 

Pose de benne sur deux places de parking au droit du 11 avenue Edmond ROSTAND pour évacuation de gravats 
suite à un SINISTRE. 

Le Maire de la ville de Villiers-Le-Bel 

VU la pétition en date du 25/05/2021 
Par laquelle Madame MICHEL Jocelyne 
Domicilié: 11 avenue Edmond ROSTAND 95400 Villiers-Le-Bel 
Demande l'autorisation de déposer une benne sur le domaine public au droit de sa propriété pour 3 jours: 
Du: 09/06/2021 au 11/06/2021 inclus. 

VU le Code Général des collectivités territoriales, 

VU les textes relatifs à la conservation et à la surveillance des voies communales : 
-Décret 64-262 du 14/03/1964 
-Circulaire des 29/12/1964 et 13/09/1966 
-Règlement départemental du 21/10/1965 

VU les textes relatifs à la conservation et à la surveillance des chemins ruraux : 
-Décret 69-897 du 18/ 09/ 1969 
-Circulaire du 18/ 12/1989 

VU la délibération du conseil municipal du 29 mars 2019 portant sur la redevance d'occupation du domaine public 
VU le Code de l'Urbanisme 
VU le Code de la Construction et de l'Habitation 

ARRETE 

Article 1 : Le pétitionnaire est autorisé à déposer la benne faisant l'objet de la demande susmentionnée en se conformant 
aux dispositions des règlements susvisés et sous les réserves particulières mentionnées à l'article 2. 
Article 2 : Le pétitionnaire devra prendre toutes mesures en vue d'assurer la libre circulation et la sécurité aussi bien des 
véhicules que des piétons. 

- La benne devra être balisée, la ville étant dégagée de toute responsabilité. 
-L'emplacement de la benne devra être déterminé en fonction de la réglementation des stationnements. 
- La benne devra être éclairée toute la nuit, la ville étant dégagée de toute responsabilité. 

Article 3 : Il est rappelé au pétitionnaire qu'aucune construction ou modification de construction ne pourra être effectuée 
sans qu'il ait au préalable obtenu l'autorisation prévue par le Code de l'Urbanisme pour ce faire (permis de construire, etc .. . ) 

Article 4 : La redevance d'occupation du domaine public est à la charge du demandeur, elle est calculée suivant le 
tarif en vigueur, la nature, la durée et la quantité de l'occupation: (3 jours x 10,50 euros= 31,50 euros). 

Article 5 : Les services de police seront habilités à prendre toutes les dispositions nécessaires et complémentaires du présent 
arrêté afin de garantir la sécurité du public et le bon déroulement des travaux, notamment en ce qui concerne les véhicules 
stationnés en infraction aux heures et lieux indiqués par ce dernier qui pourront être enlevés aux risques et frais imputés à 
leurs propriétaires (article R 417-1 0 alinéa II 1 0° Du Code de la Route qui prévoit et réprime le stationnement gênant). 

Article 6 : Les droits des tiers sont et demeurent réservés. 

Article 7 : Ampliation du présent arrêté sera adressée : au Pétitionnaire, à la Directrice Générale des services de la Mairie, au 
service de la Police Municipale, au Commissariat de Police de Villiers-le-Bel. 

Pour le Maire, 
L'Adjoint délégué 
Maurice MAQUI 

:~A· A~r. ,_ Fait à Villiers-le-Bel, le <J ...L.O.l/.l. 
Le Maire, / 





Département du Val d'Oise 

Arrondissement de Sarcelles 

REGISTRE DES ARRETES DU MAIRE 

ARRETE n° 247 / 2021 
Délégation à M. MAQUIN Maurice- 4ème Adjoint au Maire pour représenter la commune dans 
les réunions de médiation intervenant dans le dossier opposant la société TAC (Traitements 
Applications Constructions) à la commune de Villiers-le-Bel 

Le Maire de la Commune de VILLIERS-LE-BEL, 

VU les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales et notamment de l'article L. 2122-18, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 04 Juillet 2020 portant élection de M. Jean-Louis 
MARSAC, en qualité de Maire, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 04 Juillet 2020 portant élection de M. MAQUIN 
Maurice en qualité de 4ème adjoint au Maire, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 10 Juillet 2020 portant délégation de compétences du 
Conseil Municipal au Maire, 

VU l'arrêtén° 433/2020 en date du 1er octobre 2020 portant délégation de signature à M. MAQUIN Maurice 
- 4ème Adjoint au Maire, 

VU l'arrêté n° 436/2020 en date du 1er octobre 2020 portant délégation à M. MAQUIN Maurice- 4ème 
Adjoint au Maire en matière d'ERP, 

CONSIDERANT la requête déposée auprès du Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise par la société 
TAC (Traitements Applications Constructions) en vue de contester l'application de pénalités pour retard 
d'exécution des travaux au tennis couvert de Villiers-le-Bel- Marché n° 019/050, 

CONSIDERANT la décision n° 90/2021 en date du 08 avril2021 portant représentation de la commune 
dans l'instance intentée devant le Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise (requête enregistrée le 14 
/01/2021 sous le dossier n°2100611-3), 

CONSIDERANT l'ordonnance du 21 avril2021 du Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise portant 
désignation d'un médiateur dans le dossier opposant la société TAC (Traitements Applications 
Constructions) à la commune de Villiers-le-Bel, 

CONSIDERANT que pour la bonne marche des services municipaux et pour permettre la continuité du 
service public, il est nécessaire que certaines fonctions soient assurées par les adjoints au maire ou conseillers 
muntctpaux. 

ARRETE 

Article 1 - Les délégations données à M. MAQUIN Maurice- 4ème Adjoint au Maire, par arrêtés n° 
433/2020 en date du 1er octobre 2020 et n° 436/2020 en date du ter octobre 2020 sont complétées par les 
dispositions de l'article 2 du présent arrêté. 
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Article 2 - M. MAQUIN Maurice - 4ème adjoint au Maire reçoit délégation pour représenter la commune 
lors des réunions de médiation intervenant dans le cadre du litige opposant la société TAC (Traitements 
Applications Constructions) à la commune de Villiers-le-BeL 
A ce titre, il participe aux réunions et peut signer les comptes rendus, notes et rapports afférents à ces 
réunions. 

Article 3- Le présent arrêté prend effet à compter du 10 juin 2021. 

Article 4- La Directrice Générale des Services est chargée de l'exécution du présent arrêté dont copie sera 
transmise à M. le Sous-Préfet de Sarcelles. 

A Villiers-le-Bel, le 31 mai 2021 

L'Adjoint délégué Le Maire 
M. MAQUIN Maurice Jean-Louis MARSAC 
Notifié à l'intéressé, le _ 2 JU\M 201.1 

L· 
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